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INTRODUCTION
Dans le présent document, la FCEI entend revenir sur certains aspects de ses propositions ainsi que sur certains des points soulevés par les Distributeurs sans par ailleurs répéter l’entièreté de ses propositions qui ont déjà été déposées au dossier.

Trois (3) principes ont guidé la FCEI dans les propositions qu’elle a faites à la Régie de l’énergie dans le présent dossier.

Premièrement,  la FCEI souhaite que les textes adoptés par la Régie soient clairs, faciles à consulter et à comprendre.

Deuxièmement, dans la mesure du possible, la FCEI recherche une harmonie dans les textes des conditions de service de Gaz Métro et de Gazifère. Conscients que certaines situations font en sorte qu’il est impossible d’avoir une situation symétrique, la Régie devrait toujours adopter le principe que le texte devrait être similaire pour les deux Distributeurs lorsque les situations sont identiques ou quasi-similaires.

Troisièmement, la FCEI demande également qu’une cohérence soit établie entre les conditions de service des Distributeurs gaziers et celles relatives au Distributeur d’électricité. La FCEI a fait plusieurs propositions à cet égard. La cohérence signifie ici que des principes adoptés en électricité ou en gaz naturel devraient pouvoir être importés dans les textes des autres conditions de service et ce, au bénéfice des consommateurs, lorsque la situation s’y prête.
CHAPITRE II – RÉSEAUX DE DISTRIBUTION

L’article 2.1.3 est relatif aux demandes de déplacement ou de modifications du réseau de Distribution à la suite d’une demande du client. La plupart des intervenants, dont la FCEI, ont exigé des Distributeurs que ceux-ci fassent preuve d’une très grande transparence en la matière. La FCEI demande que le client soit informé du calcul détaillé du coût des travaux réellement exécutés pour lequel le client sera facturé et qu’en tout temps, ce client reçoive un estimé du coût des travaux avant que ceux-ci ne débutent. La FCEI ne remet pas en cause l’intégrité des Distributeurs bien au contraire, mais vise par cette demande à responsabiliser le client pour faire en sorte qu’il comprenne bien la nature, le détail et l’ampleur des travaux. Un texte qui respecterait ces derniers principes recevra l’aval de la FCEI.
CHAPITRE III – SERVICES

La FCEI a proposé que la description des services pris en charge par le client laisse entendre au consommateur que ces services peuvent être obtenus auprès des distributeurs ou d’un ou plusieurs fournisseurs. Si la définition proposée par la FCEI a été intégrée par Gazifère, il semble qu’elle ne l’a pas été par Gaz Métro. La FCEI demande à la Régie de faire en sorte que le texte des conditions de service relatif à Gaz Métro prévoit cette réalité où plusieurs fournisseurs existent (Article 3.1).

Nous notons que Gazifère a bien saisi la préoccupation de la FCEI relativement au préavis d’entrée et de sortie qui serait donné par le client en deçà des délais qui y sont prévus. La FCEI a en effet voulu faire en sorte que la qualification des circonstances en vertu desquelles le Distributeur accepterait ou non d’offrir un service en deçà des délais prévus pour ce même service soit clairement établi. Ainsi, les facteurs menant à la décision du Distributeur devraient être les mêmes, peu importe la nature de l’approvisionnement du client et ne devraient pas permettre une décision arbitraire sous le couvert de la condition « si le Distributeur y consent ». Notons que Gazifère a modifié cette expression par « s’il est possible pour Gazifère de l’accepter », la même cohérence devrait être adoptée pour les textes des conditions de service de Gaz Métro. 
Tel que mentionné à l’audience la FCEI souhaite, lorsque le texte prévoit des préavis, que le Distributeur ne puisse accepter une demande en deçà des délais prévus que lorsque qu’il est opérationnellement possible et économiquement justifiable de l’accepter.

CHAPITRE IV – DEMANDE DE SERVICE DE GAZ NATUREL ET 


     CONTRAT
La FCEI constate que certaines de ses propositions ont amené les Distributeurs en cours d’audience à clarifier leurs positions, notamment en ce qui a trait aux articles 4.1.2, 4.3.2 et 4.1.
En ce qui a trait au paragraphe 4.10 relatif à la force majeure, la FCEI a indiqué à maintes reprises qu’elle est à la recherche d’un équilibre des conditions contractuelles entre les parties, soit le consommateur et les Distributeurs.

La preuve a démontré que le Distributeur est libéré de ses obligations de livrer lorsqu’il est victime d’une force majeure. Un client consommateur devrait également être libéré de ses obligations contractuelles dans les mêmes circonstances.
Ni Gazifère ni Gaz Métro n’ont donné de raison valable pour s’opposer à ce rééquilibrage contractuel autrement que pour mentionner que la demande de la FCEI « s’apparente à une assurance assumée par l’ensemble de la clientèle au bénéfice d’un client spécifique ». Cette analogie nous apparait boiteuse et elle n’a pas sa place. Les Distributeurs demandent de déroger aux principes du Droit civil, selon lesquels une contrepartie normale peut se libérer de ses obligations lorsqu’il subit une force majeure. Une force majeure telle que définie au Code civil, se lit comme suit :
« 1470.  Toute personne peut se dégager de sa responsabilité pour le préjudice causé à autrui si elle prouve que le préjudice résulte d'une force majeure, à moins qu'elle ne se soit engagée à le réparer.

La force majeure est un événement imprévisible et irrésistible; y est assimilée la cause étrangère qui présente ces mêmes caractères. » 
Rappelons que les Distributeurs sont des monopoles et qu’à ce titre, ils ne devraient pouvoir réclamer de la part de leurs clients consommateurs des obligations exorbitantes du droit québécois. Les Distributeurs indiquent que si le client est victime d’une force majeure et qu’il est libéré de son obligation de payer ses obligations minimales il en résulterait une situation inéquitable puisque ce serait l’ensemble de la clientèle qui se trouverait à devoir payer pour cette force majeure subie par le client. Une question se pose ici. Lorsque Gaz Métro subit lui-même une force majeure, l’ensemble des clients est-il affecté? La réponse est positive.

Lorsque les Distributeurs indiquent que cette situation serait inéquitable pour le client, ils oublient de mentionner que ce sont les clients eux-mêmes qui demandent ce même traitement. En conséquence, les clients que la FCEI et OC représentent sont certainement prêts à vivre avec cette réalité de devoir supporter l’événement imprévisible et irrésistible qu’un client peut subir pour une période déterminée. Bref, ils sont prêts à payer les coûts inhérents à ce qu’ils demandent.
Il y a ici un paradoxe. Les associations de consommateurs réclament que la force majeure puisse s’appliquer à eux et le Distributeur leur rétorque que « pour leur bien », ils devraient s’abstenir de réclamer un droit dont lui-même profite. Cette situation devrait être corrigée par la Régie.

Par ailleurs, lors de l’audience du 24 mars 2006, la FCEI a aussi souligné la réalité suivante relative à l’exclusion de responsabilité du Distributeur. 

Ainsi, les conditions de service d’Hydro-Québec Distribution prévoient un mécanisme d’exclusion de responsabilité alors que dans le cas des Distributeurs, cet aspect n’apparait pas aux conditions de service mais bien en annexe d’un contrat (Annexe A pour Gaz Métro). La FCEI demande donc à la Régie que cette exclusion de responsabilité prévue au contrat soit également intégrée aux conditions de service de Gaz Métro et de Gazifère, ceci afin de permettre une plus grande transparence des textes puisque on parle ici bel et bien d’exclusion de responsabilités, il apparait important que cet aspect ne soit pas enfoui dans des textes trop opaques. Voir à cet effet la décision D-2007-81.
CHAPITRE V – MESURAGE

La FCEI note à l’égard de l’article 5.3.2 relative à la fréquence des lectures que Gazifère n’a pas accepté le texte suggéré par la FCEI quoique Gaz Métro a accepté le texte que la FCEI avait préalablement proposé.

Par ailleurs, en ce qui a trait à l’article 5.3.3 relatif à la lecture par le client, la FCEI note que Gazifère a intégré la demande de la FCEI à ses textes proposés.

CHAPITRE VI- FACTURATION

La FCEI est en accord avec la proposition de Gaz Métro de limiter la période d’une correction rétroactive à trois (3) ans, soit le délai de prescription prévu au Code civil du Québec.

CHAPITRE VII – PAIEMENT

À l’égard de l’article 8.1.2.1 qui vise à énoncer les cas pour lesquels le Distributeur exige un dépôt lors d’une demande de service de gaz naturel pour les clients qui n’utilisent pas le gaz pour une usage domestique, la FCEI propose à la Régie l’emploi de critères plus précis afin d’évaluer le risque que représente un client avant de lui exiger un dépôt comme par exemple, la pratique des dépôts adoptée dans les conditions de service d’Hydro-Québec Distribution. Si l’usage de la discrétion de la part du Distributeur est certainement acceptable, l’exercice d’une telle discrétion sans balise précise n’est pas souhaité par la FCEI. Il y a ici pour la Régie de l’énergie une belle occasion, sur ce principe important, de rechercher une cohérence avec les conditions de service d’Hydro-Québec Distribution.
Par ailleurs, à l’égard 8.2.2 relativement aux autres usages, la FCEI souhaite que l’application proposée par les clients à autres usages soit la même pour les clients à usage domestique puisque cette dernière application démontre une plus grande flexibilité.

MISE EN ŒUVRE
La FCEI souhaite que la Régie établisse un calendrier stricte afin d’éviter que la mise en œuvre soit indûment retardée sous le prétexte que d’autres affaires sont prioritaires. La priorité pour la FCEI est de faire mettre en œuvre des conditions de service sur lesquelles tous les joueurs travaillent depuis près de cinq (5) années.
Le tout respectueusement soumis,




Montréal, le 16 octobre 2007
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